
À Garges-Lès-Gonesse, le 25/01/2024,

Compte-rendu rédigé par M. BONJEAN (CPE)

Compte-rendu CVC

Séance 2 du 25 Janvier 2024

Salle A01, à 8h20.

Personnels de l’établissement présent.e.s :

• M. BONJEAN, conseiller principal d’éducation : référent de l’instance.
• Mme FRAÏOLI, professeure d’espagnol  : personnel membre du CVC.
• Monsieur BENETEAU, professeur d’histoire-géographie : personnel membre du CVC.
• Monsieur COCHARD, professeur documentaliste : personnel membre du CVC.

Les délégué.e.s présent.e.s :

• AROULMARIANADIN Yowane / Titulaire / 5BECKEN
• BELHAJI Mohamed / Suppléant / 5TOTTI

• AROULMARIANADIN Stewane / Titulaire / 4AGATHA
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– Ordre du jour :

1. État du club journalisme après la première séance ayant eu lieu le 23/11/23.

2. Menu créé par les élu.e.s : présentation et suite du projet.

3. Fonds attribués au Conseil de Vie Collégienne.

4. Point de vue des élu.e.s  quant à la notion d’Égalité  Filles-Garçons au collège :  idées
d’actions à mettre en place en vue de la labellisation de l’établissement.

5. Conclusion.

– Compte-rendu du la séance :

Le CVC s’est réuni pour la seconde fois, ce 25 Janvier 2024. 
Pour  cette  séance,  les  représentant.e.s  des  parents  d’élèves  étaient  au  nombre  de  trois.  Nous
remercions ainsi les parents suivants : 

• Madame BOUMOUD.
• Madame BELKORCHIA. 

Les  délégué.e.s  élu.e.s,  Safae  BOUJAMAA,  Serenah  SYED,  Bryanna  BAYEK,  Abishai
SARAVANANPAVAN, Malvin YAZGOREN, Anas JMIAI et Mohamed-Mouied JNAHI ne se sont
pas présenté.e.s à cette séance. Ces dernier.ère.s ont été noté.e.s en absence injustifiée.

Madame MAO n’a pas été en mesure de présider l’instance ce jour. Madame ABBATE et Monsieur
LEMOINE, professeur.e.s et membres volontaires, sont excusé.e.s pour cette seconde réunion du
Conseil de Vie Collégienne.

➔ Premier temps.

La première séance du 23/11/23 était  une séance  d’information,  puis  l’effectif  s’est  écrémé en
fonction des envies des élèves. Les séances se sont poursuivies. Un premier numéro est attendu
pour la fin janvier, début février. Six ou sept séances ont déjà eu lieu. Effectif qui tourne en fonction
des modifications des emplois du temps : les autorisations de participation au club ont été données,
Monsieur  COCHARD  fera  parvenir  à  Monsieur  BONJEAN  les  retours  écrits  des  familles
permettant la présence des enfants.  À ce jour, une dizaine d’enfants participe au roulement des
séances.

Plusieurs sujets en cours de rédaction par les élèves : la statue, la section foot, le petit-déjeuner au
collège,  et  le  collège  au  cinéma.  Le  petit  effectif  permet  à  Monsieur  COCHARD et  Monsieur
BENETEAU d’accompagner au mieux les élèves dans les interviews et la rédaction : la formation
des journalistes est en cours. Pour le deuxième numéro, des sujets tels que les uniformes au collège,
thème majeur de l’actualité liée à l’Éducation Nationale, seront abordés. Les journalistes en herbe
pourront sonder leurs camarades, et rédiger un bilan aux côtés des professeurs.
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Nous possédons désormais une webtélé sur demande de Madame MAO, cheffe d’établissement :
l’installation est prévue pour ce 25 Janvier 2024. Le lien entre webtélé et club journalisme est à
réfléchir, les encadrants réfléchiront au moyen de s’en servir du mieux possible avec les élèves.
Monsieur COCHARD soulève le problème de l’utilisation  de la webradio dans une petite salle : les
bruits environnants étant enregistrés.

➔ Deuxième temps.

Les  élèves  ont  voulu  mettre  l’accent  sur  l’équilibre  du  repas :  entrée,  plat  et  dessert.  Trois
propositions devaient être faites par menu : trois entrées, deux plats et trois desserts ont été pensés
par les élèves aux côtés de Monsieur ZERROUKI, Madame PROVOST et Madame FRAÏOLI. Ci-
dessous, les propositions des élèves.

Entrée proposées     : tomates mozzarella / mozza sticks / crêpes salées.

Plats  proposés     :   fish  and  chips  ou  poulet  panné  avec  brocolis  ou  pommes  de  terre  en
accompagnement / pâtes carbonara champignons ou pâtes crème fraîche saumon

F  romage     :   brie / emmental.

Dessert     :   tiramisu fruits rouges / cannelés / riz au lait (mamie nova).

La  commission  s’est  tenue  le  24/01/24,  les  conclusions  de  cette  réunion  seront  transmises
ultérieurement à l’établissement.

➔ Troisième temps.

Il y a quelques semaines, Monsieur BONJEAN a eu l’occasion de remplir une demande de fonds
destinée au département afin que le CVC puisse bénéficier d’une aide financière pour la réalisation
de projets. De ce fait, ce sont 1500€ qui ont été accordés à l’établissement, spécifiquement pour le
CVC : aucun autre secteur du collège ne pourra user de cet argent. Les élèves élu.e.s se doivent de
garder cela en tête afin d’émettre idées et projets en conséquence, et avant la fin de l’année scolaire.

➔ Quatrième temps.

Dans  l’établissement,  plusieurs  actions  ont  déjà  eu  lieu  pour  la  notion  d’égalité  filles-garçons.
Madame FRAÏOLI a présenté aux élèves l’importance d’obtenir le retour des enfants quant à cette
notion : distribution d’un questionnaire « Pour l’égalité, mon CVC s’engage ! » tiré d’une source
officielle Eduscol. Les délégué.e.s élu.e.s ont pris quelques minutes pour remplir le questionnaire.
Les parents présent.e.s ont émis leur sentiment de décalage entre ce qu’elles peuvent écouter et voir
au quotidien, et ce que pensent les enfants. Un moment d’échange entre les élu.e.s et les adultes
présent.e.s a eu lieu, notamment sur leur vision des choses quant aux vêtements  des filles et des
garçons (liberté vestimentaire, moqueries, etc...), aux stéréotypes présents dans les livres de cours,
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ou en classe, si la parole est donnée plus souvent aux un.e.s ou aux autres, etc. Le questionnaire a
été remis à Madame FRAÏOLI, les réponses seront utiles ultérieurement.

➔ Cinquième temps.

Les éléments suivants ont été donnés aux élèves pour conclure la séance :

• Il  est  rappelé  qu’avoir  été  élu.e  délégué.e  au  CVC  implique  d’être  présent.e  aux
réunions, sauf cas exceptionnel : les élèves qui ne remplissent pas suffisamment leur
rôle pourront être reçu.e.s par les CPE ou les membres de la Direction.

• La  date  de  la  prochaine  séance  CVC  a  été  communiquée  :  la  troisième  séance sera
positionnée ultérieurement, comme toujours, des mails seront envoyés via ENT.

• La séance a été levée à 09h16.

________________________________

Je remercie celles et ceux qui ont participé à cette seconde session du CVC, et surtout les élèves
pour leur engagement, leur implication et leurs idées.

M. BONJEAN
CPE
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